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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 4 décembre, à 18H30, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Marc GASTAL, 

Maire de la commune. 

❖ DATE DE CONVOCATION : 27 novembre 2023 

❖ Etaient présents : GASTAL Gwladys, RIGAL Philippe, FREZABEU Philippe, DELCROS Alain, 

SOULAYRES Mathieu, BOMPA Philippe, DESPRATS Patricia. 

❖ Etaient excusés ou absents :  SERIS Daniel, COUDERC Véronique, LEYMARIE Anne-Marie. 

❖ Procurations :  

❖ Secrétaire de séance : GASTAL Gwladys 

Objet : Dissimulation des réseaux aériens/OPERATION 39535ER / DISSIMULATION 

LIEU-DIT CELS SUR P/CELS ET MASSABIE ET RENOUVELLEMENT AEP / lieu-dit : 

CELS à 46140 PARNAC. 

Monsieur le Maire, après avoir ouvert la séance, présente le projet de dissimulation esthétique des 

réseaux aériens cité en objet. 

Il est exposé au Conseil que, dans le cadre de l’opération de dissimulation des réseaux électriques 

aériens et la rénovation coordonnée des installations d’éclairage public réalisée sous maitrise 

d’ouvrage de la Fédération Départementale d’Energies du Lot (FDEL), la Commune de PARNAC doit 

assurer la maîtrise d’ouvrage des études d’exécution et des travaux de pose du matériel de génie civil 

du réseau téléphonique. 

Afin de faciliter la coordination de ces travaux avec ceux de la FDEL et d’alléger la tâche incombant à 

la Commune de PARNAC, il est proposé au conseil d’appliquer les dispositions de l’article L.2422-12 du 

code de la commande publique, qui permettent à la FDEL d’être désignée par la Commune de PARNAC 

pour assurer la maîtrise d’ouvrage complète de l’opération. Il est précisé que la FDEL a donné, par 

délibération du 23 octobre 2008, un accord de principe sur ces dispositions. 

Monsieur le Maire présente les devis estimatifs correspondant à l’enfouissement de chaque réseau 

ainsi que la contribution de la Commune de PARNAC pour l’enfouissement du réseau électrique et la 

rénovation coordonnée des installations d’éclairage public. Il est précisé que les coûts des travaux 

téléphoniques, réalisés par la FDEL pour le compte de la collectivité, seront remboursés intégralement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil : 

1) Approuve le projet de dissimulation esthétique des réseaux électriques, pour un 
montant estimatif de 409 381.00 € H.T., réalisé sous maîtrise d’ouvrage de la FDEL, 
 

2) Souhaite que ces travaux puissent être programmés au cours de l’année 2024, 
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3) S’engage à participer à ces travaux à hauteur de 167 887,00 €, cette participation étant 

nette de TVA, et à financer cette dépense sur le budget de sa collectivité, 
 

4) Assure que, sur l’emprise du projet, la disparition des autres réseaux (Réseau 
téléphonique, câblo-opérateurs, ...), et la rénovation des luminaires d’éclairage public 
seront financés et programmés simultanément. 

 
5) Approuve le projet de dissimulation du réseau d’éclairage public et de rénovation des 

luminaires établi par la FDEL.  
 

6) Autorise la FDEL a lancer les études définitives et acte que le montant définitif des 
travaux sera précisé au conseil municipal pour approbation. Ces études feront l’objet 
d’une facturation à la commune en cas de non-réalisation des travaux. 

 
7) Approuve l’avant-projet de pose du matériel de génie civil du réseau téléphonique établi 

par la FDEL. 
 

8) Désigne la FDEL pour assurer la maîtrise d’ouvrage complète des études d’exécution et 
des travaux de pose du matériel de génie civil du réseau téléphonique et autorise 
Monsieur le Maire à signer, avec ORANGE et le Président de la FDEL, dans le cadre des 
dispositions de l’article L.2422-12 du code de la commande publique, une convention, 
rédigée après étude définitive ; le coût TTC des prestations réalisées par la FDEL pour le 
compte de la Commune de PARNAC lui étant intégralement répercuté. 

 
9) Approuve la ventilation des travaux téléphoniques établie par ORANGE et la FDEL 

 
10) S’engage à financer l’ensemble de cette opération conformément aux devis estimatifs 

correspondants et à inscrire ces dépenses sur le budget communal. 
 

11) Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents concernant cette opération. 
  

Marc GASTAL,       Gwladys GASTAL, 

Le maire,       Le secrétaire de séance, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractère certifié exécutoire par l’envoi en préfecture,                              
Publication ou notification en date  
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